
Le comité des fêtes de Pont-Saint-Pierre

organise

Dimanche 28 juin 2026

De 6 h 00 à 18 h 30

La foire à tout de la Saint Pierre

BULLETIN D’INSCRIPTION

Je soussigné(e) ______________________________________________________________________

Né(e) le ___________________________ à _______________________________________________

Adresse : __________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

Téléphone : ____________________________ Mail : _______________________________________

Pièce identité n° : ___________________________________________________________________

Délivrée le ________________________ par ______________________________________________

Pour les professionnels     :  

N° d'immatriculation registre du commerce : ___________________________________________

Déclare sur l’honneur : 

- Avoir pris connaissance du règlement de la Foire à tout

- De ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce)

- De non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile.

(Article R321-9 du Code pénal).

Ci-joint règlement de ______ € pour l’emplacement pour une longueur de ______ mètres.

   ⃣      3 € 00 le mètre (particulier)

   ⃣      8 € 00 le mètre (professionnel)

Fait à _____________________________________________  Le : ___________________________

Signature : 



Le comité des fêtes de Pont-Saint-Pierre

REGLEMENT INTERIEUR :

Les exposants s’engagent à respecter le règlement intérieur :
- Le tarif des emplacements est fixé à 

- particulier : 3.00 € le mètre exposé 
- professionnel : 8.00 € le mètre exposé

- Être inscrit auprès des organisateurs
- Respecter le périmètre prévu
- Ne pas vendre d’articles interdits par la loi
- Ne pas vendre d’animaux vivants ou morts
- Ne pas vendre de boissons, friandises ou alimentation
- Posséder une autorisation individuelle et nominative qui sera délivrée lors de l’inscription
-  Chaque  exposant  est  responsable  de  son  emplacement  et  doit  le  rendre  propre,  les
poubelles doivent être débarrassées
- Aucun remboursement ne sera effectué sauf en cas d’annulation par les organisateurs, la
municipalité ou la Préfecture.

Dossier d’inscription : 

A retirer en mairie ou sur le site de la commune.

Pièces constituant le dossier d’inscription :
- Attestation d’inscription ci-jointe dûment complétée et signée
- Photocopie de la pièce d’identité
- Règlement (chèque au nom du  « Comité des fêtes de Pont Saint Pierre »)

Dépôt des dossiers :

- Le dossier complet est à déposer :
Mairie de Pont-Saint-Pierre – 54, Grande rue – 27360 PONT-SAINT-PIERRE

- date limite d’inscription : le vendredi 26 juin 2026.

psp.comitedesfetes@gmail.com 

tél : 07 87 86 49 38

Comité des fêtes de Pont Saint Pierre 54 Grande rue 27 360 Pont Saint Pierre 

mailto:psp.comitedesfetes@gmail.com

